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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 2, insérer l'article suivant:

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Après le titre XIII, il est inséré un titre XIII bis ainsi rédigé : 

TITRE XIII BIS – RÉVOCATION DES ÉLUS

« Art. 77-1. – Le peuple a le droit de révoquer les représentants qu’il a élus.

« Le mandat de la présidente ou du président de la République est révocable par un référendum 
national, à l’issue du premier tiers de son mandat et avant la dernière année de celui-ci, qui se tient 
sur la demande de toute initiative soutenue par un pourcentage défini des électeurs inscrits sur les 
listes électorales. Le cas échéant, la révocation est d’effet immédiat, et constitue un des cas 
d’empêchement définitif prévu à l’article 7.

« Le mandat des parlementaires est révocable par référendum local, à l’issue du premier tiers de 
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leur mandat et avant la dernière année de celui-ci, convoqué sur la demande de toute initiative 
soutenue par un pourcentage défini des électeurs inscrits sur les listes électorales de la 
circonscription ou du département concerné.

« Le mandat des élus locaux est révocable par référendum local, à l’issue du premier tiers de leur 
mandat et avant la dernière année de celui-ci, convoqué sur la demande de toute initiative soutenue 
par un pourcentage défini des électeurs inscrits sur les listes électorales de la collectivité territoriale 
concernée.

« Les conditions d’application des précédents alinéas sont fixées par une loi organique, les 
pourcentages susmentionnés ne pouvant être supérieurs à cinq pour cent, et les référendums devant 
se tenir dans un délai maximal de six mois à compter de l’obtention du seuil requis de signatures de 
soutien. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe parlementaire de la France insoumise souhaite inscrire dans la 
Constitution le Référendum d'initiative citoyenne (RIC) révocatoire.

Nous proposons en effet que tous les échelons électifs, maires, conseiller·e·s municipaux, 
président·e·s ou conseiller·e·s départementaux ou régionaux, conseiller·e·s territoriaux, mais aussi 
parlementaires et président·e de la République puissent être soumis·es à un référendum révocatoire, 
à partir de la moitié de leur mandat, si une pétition référendaire réunit un pourcentage défini du 
corps électoral d’origine.

Le principe est suffisamment encadré pour que ce droit ne perturbe pas l’ordre démocratique, mais 
soit au contraire employé avec parcimonie par les électeurs·trices, à l’instar de ce que montrent les 
expériences étrangères. En effet, le droit de révocation est en vigueur, à différents degrés et pour 
différents élus publics, notamment dans 19 États des États-Unis d’Amérique, un État du Canada, six 
cantons suisses.

Si le Président de la République était révoqué, dans les conditions prévues par l’article 7 de la 
Constitution, le Conseil Constitutionnel déclarerait son empêchement définitif, et le scrutin pour 
l’élection du nouveau Président aurait lieu dans les vingt jours au moins et trente-cinq jours au plus 
après cette révocation. Ce dispositif permet pleinement d’allier l’exigence démocratique avec la 
nécessité d’assurer la continuité et le fonctionnement régulier des pouvoirs publics.


